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COUP-D'CEIL
SUB EES TBAVAUX

DE LA

SOCIETE JIJMSSIENNE

pendant l'annce 1858.

(Präsente & cette Society dans sa söance du 5 octobre 1857.)

Messieurs et cliers collegues

Ce n'est pas sans de legitimes craintes que j'aborde la
lache si delicate de vous presenter le tableau des travaux et
de la situation de noire Societe. J'avoue avec regret que je
n'ai point le talent necessaire pour feconder un tel sujet et
repondre dignement ä votre attenle. Si j'ai accepte les fonc-
tions que je remplis en ce moment, je ne l'ai fait que dans
le desir d'etre utile et d'exonerer M. le president d'une partie
de ses nombreuses occupations. A ce litre j'ose,
Messieurs reclamer toute votre indulgence, assure, des ce

moment, qu'elle ne me fera pas defaut. Ne vous attendez point
ä retrouver dans ce compte-rendu, l'aisance, la grace, l'har-
monie du style, la variele des apenjus, ce parfum lilteraire,
en un mot, qui donnait lant de charmes aux precedentes
analyses de vos essais. Pour me renfermer dans les limites de

mes forces, je serai simple et concis. Rem in medio ponam.
La Societe d'emulalion du Jura celebre sa dixieme

reunion annuelle au lieu qui l'a vue naitre. Pres de son berceau,
n'eprouve-t-on pas quelque charme a remonler par la pensee
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vers cette modeste origine, pour embrasser de la, la carriere
qu'elle a fournie, etaussi, lielas! pour compter les douloureu-
ses pertes qui l'out frappee. Si, en ce moment solenne], si,

toujours, la Sociele d'eraulalion accordera de pieux regrets ä

la memoire de son premier president, nos regrets sont adou-
cis ä la peusee qu'il vit au milieu de nous, souriant ä nos
efforts pour conlinuer l'ceuvre commencee sous ses auspices,
et aussi, reconnaissons-le sous les auspices d'un citoyen
que le Jura s'honore de posseder.

Messieurs l'ceuvre nee a Porrentruy, vous l'avez conli-
nuee, affermie agrandie; voire concours enfin a justifie le
tilre pris au debut, celui de Societe d'emulation du Jura.

C'ctaitavec un sentiment de defiance bien naturelle cliez la

plupart des premiers membres puisqu'ils allaient, la
premiere fois, se produire au grand jour ; c'est, dis-je, avec
crainte qu'ils prononcerent le serment constitutif, incertains
s'ils reuniraient jamais les elements pour oser röclamer le

patronage des societes preexistantes soit en Suisse soit
dans les cites voisines. Lafaveur avec laquelle furent accueil-
lis les appels adresses aux amis des lettres et des sciences
dans les districts jurassiens les encouragements si bienveil-
lants venus des societes etrangeres ou envoyes par des

liommes qui avaient pris rang dans la science en eloignant
les craintes, permirent de donner suite au projet dissociation

congu par MM. Thurmann et Stockmar.
Bientot, le Jura se revela ä lui-meme; il put se rejouir de

compter dans son sein tant d'hommes capables de suivre le

mouvement inteliectuel de l'epoque. Sans sortir du modeste

role qu'elle s'etait impose, c'est-ä-dire, de rechercher ce qui
peut etre utile a la prosperile morale et materielle du pays
et de faire un echange de vues et de recherches, la Sociele,
Messieurs, a constamment vu se multiplier les adhesions, en
meine temps qu'elle pouvait etendre et varier le cadre de ses

investigations. Je ne reviendrai pas sur l'ensemble de vos

travaux ; ils sont consignes dans les precedents rapports. II
suflit de les parcourir pour voir jusqu'a quel point le but
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propose par les staluts a ete atteint, et si les motifs les plus
puissants ne nous engagent point ä perseverer, ä redoubler
de zfele pour meriter la bienveillance dont est environnee

notre association. Le compte-rendu que je dois vous sou-
mellreest-il de nature a corroborer ces dispositions? G'est ce
dont vous allez juger.

Mais, avant d'aborder ce sujet, permeltez-moi, chers col-
legues, de vous parier des membres que nous avons perdus.
Notre necrologue ajoute trois noms a ses pages funeraires.
M. Imer, dont la modestie egalait le talent, pasteur ä Neuve-
ville pendant vingt annees conseculives, president des ecoles

de cette localite, se distingua toujours par un zMe conscien-
cieux dans l'exercice de ses fonctions. Le conseil de sa

ville natale a vu et la bibliotheque a montre l'activite qu'il
apportait a l'interdt public. Nos reunions annuelles, comme
les seances de section le comptaient parmi les membres les

plus assidus. Puisse son souvenir vivre dans les cceurs juras-
siens, comme il est palpitant chez nos freres de la Neuveville.
La section du Lac a perdu un autre collogue dont la Suisse

tout enliere appreciait les grandes connaissances. M. Stouder,
a la Societe helvetique des sciences naturelles, a dit ce

qu'elait le pasteur Lamon ; mais si le monde savant le
reclame comme bolaniste ;"si nous avons eu maintes fois les

premisses de ses recherches, nous regreltons encore en lui
1'homme de cceur, autant que l'homme de science. Demandez

aux gens de la montagne de Diesse ce qu'il y avait en lui de
devouement et de sublime abnegation, de sentiment vraiment
Chretien! La section d'Erguel a perdu M. Migy pharmacien,
membre assidu a nos seances, et qui apportait a notre oeuvre
une collaboration active. M. Migy representait ü St-Imier, cette
phalange d'hommes de l'Ajoie qui sont beureux de concourir
aux progres de la Societe en dehors de Ieur ville natale.

Quelques publications ont encore temoigne en 1858 de

l'activite des societaires. M. Quiquerez a presenle au comite
de l'exposition le Rapport sur le premier groupe, comprenant
les malieres premieres, travail qui a ete livre ä l'impression
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avec les aulres Rapports relatifs a 1'Exposition federate; noire
collegue fournit toujours des articles i la Revue d'Alsace el ä

VInvestigateur d'hisioire de Zurich ; le premier recueil ren-
ferme notammenl (N° de novembre 1857) une notice intilulee :

Un proces de sorcellerie. M. Isenschmid continue de colla-
borer au Berner-Taschenbuch. Nous devons a M. l'avocat
Feune une edition nouvelle du Code de procedure civile avec

traduction, et une autre de la lot sur la lutelle avec annotations

et annexes. Notre Societe n'est done pas tout-ä-fait
restee etrangere au mouvement de la presse celte annee-ci.

Je ne yous parlerai point des düpenses de la Societe en
1858 ; elles ont ete tres-bornees. Citons seulement quelques
billets pris pour la lolerie Juilleral. Nous avons ete heureux
de prouver au paysagiste jurassien l'interet que nous prenons
ä ses travaux ; cependant, nous avons eprouve un regret,
e'est de n'avoir pu souscrire davantage a ce don patriotique,
et reconnaitrej ce que nous devons au grand artiste, qui a
bien voulu otfrir ä la Societe l'une de ses plus belles
aquarelles. Messieurs et chers collegues, j'aborderai maintenant
le travail des socielaires, en suivant la classification admise

jusqu'ici.

Mtlstoive.

Cette annee nous n'avons point ä recenser des compositions

de longue haieine mais des notices des recherclies
des analyses d'ouvrages historiques, composant un ensemble
de notions et de faits que les hisloriens nationaux consulte-
ront un jour, non sans quelque fruit.

MM. Hissely et Gillieron ont decouvert aux environs de

Neuveville des lacustres et quelques objets celtiques. Leurs
decouvertes completent celles de MM. Mülleret Schwab plus
d'une fois citees dans les bulletins scientifiques.

M. le ministre Courvoisier, ayant sejourne quelque temps
a Avenches a lu a la section d'Erguel une etude sur la me-
tropole de l'Helvetie occidentale.
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Apres avoir passe en revue les traditions mythologiques
recueillies par Boyve et rappele la ruine de l'anlique cite, en-
veloppee dans la prescription ordonnee par Orgetorix l'au-
teur retrace l'illustration de la seconde Avenches, pendant la
periode roraaine. Aux ravages de Cecina, insensible aux
larmes de la pieuse Julie Alpina, succede une longue
prosperity. C'est l'cre des empereurs Flaviens, l'epoque des

grandes constructions d'Avenlicum.
Aux 4e et 5° siecles, les Barbares Allemands Huns, s'a-

battent sur la ville aimee de Vespasien, et la, comme ailleurs,
ils accumulent les ruines.

Du sein de ces debris s'eleve un nouvel ordre de ehoses

plus durable que l'empire roniain.
Le cbristianisme annonce dans ces conlrees, des les pre-!

miers siecles par Beatus et Achates, venus de Jerusalem

avec des soldatsdu pays avait a Avenches, des Ie 5e si£cle,

un eveque, Prothasius, l'adversaire des Ariens.
En 605, le comte allemand Wiwile s'y etablit; de Ii, le

nom germanique de Wiflisbourg. En 784 Charlemagne y
erige une prefecture ; en 938, Avenches lombe au pouvoir
des Sarrasins qui la possederent pros de 30 ans.

M. Courvoisier enumere, avec la complaisance d'un temoin
oculaire erudit, les nombreuses anliquites ou encore debout,
ou recueillies : il les accompagne de reflexions qui repandent
sur sa notice un grand inleret.

La ville acluelle, assure-t-il, avec ses 2000 habitants et sa

communaute de 250 juifs vraie ruine sur ruine ä cote de

l'ancienne cite qui comptait 20 a 30 mille, d'autres disent

-100,000 habitants, fait pauvre figure.
Mais, quittons les bords riants des lacs pour rentrer avec

M. Quiquerez dans le Jura lui aussi parseme des debris des

epoques auterieures. Celle fois, M. Quiquerez a laisse dormir
dans leur poussiere les antiquites celtiques et romaines

pour se livrer a des recherches plus speciales sur le nioyen-
age.

De ses fouilles aux archives do Delemont, il rcsulte que
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la plus ancienne charte, octroy^e par l'eveque Pierre de

Reiclienstein, remonte a 1289.
A Delemont, de meme qu'ä Porrentruy, un prince-evöque,

nouvellement elu ne pouvait exiger le serment des bourgeois
qu'apres la confirmation des franchises. L'acte en etait dresse

et soigneusement conserve.
En 1356, le prince Jean de Münsingen accordaä Delümont

de nouvelles liberies, sous forme de räglement de police.
D'apres ce document, la peine infligee aux femmes convain-
cues de medisances ou de calomnies, consistait, et cela trois
dimancbes conseculifs ä leur faire porler autour de l'eglise
une pierre de 50 livres pendue au cou. Comme de nos jours,
les intemperances de langue etaieut frequentes, üt en juger
par le poli de la pierre que des contemporains ont encore
vue ü l'hötel-de-ville.

Au reste ces sortes de punitions etaient de mode au

moyen-age. Frederic 1er condamnait les barons felons a la
peine du liarnescar, autrement dite, cynophore.

Nonobstant les privileges communs, quelques families
bourgeoises composaient de fait une espücede patriciat, puisqu'on
elisait presque exclusivement dans leur sein les bourgueraes-
tres et les chatelains, ces derniers ä la nomination de l'e-
vüque.

Mais le travail de M. Quiquerez nous apprend que la mai-
son des Delsperg, l'une des plus anciennes de la contree
vassale des comtes de Sogern (Soyere) au llc siecle, depen-
dante ensuite des comtes de Thierstein figure vers 1250,
parmi les vassaux nobles de l'Evdche de Bale. Investis par
le prince de la dignile de sous-marechal, possedant plusieurs
seigneuries importantes (Montsevelier, Courroux, etc), allies
enfiu aux Tavannes, les Telsperg subsisterent sous differents

noms, jusqu'aux premieres annees du 16° siecle.
Comment le savant, l'infaligable antiquaire trouva-t-il un

fil conducteur dans ce dedale de filiations et d'alliances? II
nous repond que, sans 1'elude approfondie du blason il de-

vientxliflicile, sinon impossible, de demüler ceprofond cliaos.
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En travaillant, comme il le fait, a l'Armorial de l'Evöchc, ii
rend un precieux service a l'histoire du Jura.

Vous vous rappelez Messieurs, la notice publiee dans le
N° 17 du journal le Jura a propos d'une pierre lumulaire
decouverte dans le cimetiere de Porrentruy. La beaule du
travail, le parfait etat de conservation engageront, sans
doute les amateurs d'anliquites ä visiter ce monument de

sculpture, L'auteur de la notice avait cherche a etablir que
Jean de Tavannes, seigneur de Montvouhay en son vivanl, n'e-
tait pas, comme le porle l'inscription, le dernier de sa race.
Dans une contre-notice, aussi publiee dans le Jura, M. Quir
querez prouve que les Saulx-Tavannes, de France n'elaient
point de la müme lignee que ceux deMontvouhay. Lesire Jean,

qui repose au cimetiöre de Porrentruy, fut bien et duement,
selon M. Quiquerez, le dernier de sa famille. Ceci soit sim-
plement dit pro memoria.

L'origine problematique des comtes de Sogern a exerce la
patience des erudits. M. Quiquerez estime avoir devers lui
des preuves constatant que de cette maison descendent les

comtes alsaciens d'Egisheim. A force de recherches, il a der
termine leschäleaux et les limiles des domaines appartenants
aux seigneurs de Sogern. Comme il se propose de publier le
resultat de ses recherches, nous n'entrerons pas dans les
details. Cette publication sera bien accueillie des Societes sa-
vantes d'Alsace et de Franche-Comte, attendu les relations
des Sogern avec les families nobles de ces contrees.

A peine M. Quiquerez a-t-il secöue la poussiere des archi-r

ves, ou des sentiers perdus aujourd'hui et foules jadis par les

nobles chatelaines, qu'il s'elance a la poursuite des antiquites
aeriennes. Les cloches ne font-elles pas partie de la vie des

peuples? Non-seulement elles leur sont utiles, a dit un ora-
teur frangais, elles leur sont cheres ; elles composent une
des jouissances les plus sensibles que presente leur culte.
M. Quiquerez n'etait-t-il pas sous l'influence de ces idees,

lorsque dans son zele pour lout ce qui se rattache de loin ou
de pres au passe, il gravissait les campanilles du Jura,, pour
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etudier la provenance les inscriptions le blason c'est-a-
dire les medaillons, le deplacement des cloches, leur histoire
en un mot.

Delemont en possede une provenant de l'eglise de Mou-
tiers-Grand-Val, et sur laquelle on voit l'inscription : anno
MCCCXCVI (1396), mense aprili : o rex glorias, Christe veni

cum pace., gawin amro Johan. dictiReber de Arow fusa sum.
A Glovelier, il existe une cloche de la mdme epoque. On -

le reconnait ä la forme des lettres et de l'inscription, com-
posee en partie des mdmes mots. Cette inscription se retrouve
encore sur une cloche du monastere de Frienisberg, fonde en
4131 par un comte de Sogern. Ce couvent, abandonne a l'e-
poque de la reformation, a ete, en ces derniers temps, con-
verti en une ecole de sourds et muels. La cloche portant le
millesime de 141S, ne sert plus qu'a annoncer les incendies.

L'ancien petit village de Sepran, detruit par la guerre ou

par la peste a legue a Sornelan sa cloche, portant l'inserip-
tion : menlem sanctam, spontaneam, honorem deo el palrias
liberationem.

N'aimez-vous pas, Messieurs, ä retrouver, dans ces mots,
une aspiration toute helvelique vers la liberte, placee sous le

patronage de la religion.
Divers objets trouves pres de Goumois, tels que restes

d'un sabre recourbe, bagues d'argent, monnaies de billon des

IS0 et 16° siecles, ont ete, par M. Quiquerez mis sous les

yeux de Messieurs les societaires de Delemont. Au meme
lieu, non loin du chateau on a decouvert deux tombes. Ce

sont, au dire de l explorateur, des sepultures de soldats
suedois, tues lorsqu'ils incendierent cette localite.

L'assemblee n'apprendra pas sans une sincere satisfaction

que les monographies liistoriques se multiplient. M. le pas-
teur Tieche a acheve la 3° partie de l'hisloire de la paroisse
de Bevillard. Dans ce fragment, intitule adminislration civile
et judiciaire, M. le pasteur remonte des institutions recentes
aux us et coutumes des siecles passes. Dans les anciens plaids,
chaque citoyen devait faire serment qu'il n'avait point commis
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de delits forestiers. Le refus du serment, considere comme
ud aveu, cntrainait la poursuite. II y a plus : le citoyen devait
denoncer les infractions aux lois parvenues ä sa connaissance.

A Athenes aussi, chaque citoyen devait denoncer les delits
qui interessaient le gouvernement. Les plaids jugeaient au

civil; les causes criminelles ressortissaient de la cour aulique
siegeant ä Delemont. Pour les causes civiles on avait des

cours d'appel ü Yierjne et 9 Wetzlar, mais oü les proems res-
taient de longues annees et souvent ä jamais pendus au croc.

Le pouvoir adminislratif elait exerce directement par le
Prince ou par son lieutenant ä Delemont. Le dernier lieutenant

fut le severe Bayol.
M. Tiecbe fait ensuite ressortir les avantages des lettres

de rente en ces temps oil le numeraire n'abondait pas comme
de nos jours. II lermine sa notice par des details destatistique
et de moeurs. La paroisse de Bevillard, visilee en 1636 par
la peste, en 1760 par la dyssenterie, compte 1078 habitants,
dont un tiers Allemands. Les Bevillards, robustes, laborieux,
economes simples dans leur mise, en general aises agricul-
teurs mais defiants, hostiles meme envers les innovations,
n'ont voulu croire aux avantages qu'oflrent l'esparcelte etl'a-
bolition des jacheres qu'apres 20 annees d'experience. Grace

a ces deux ameliorations, ils hivernent aujourd'hui 500 pieces
de betail, evaluees ä 145,000 fr.

A Bevillard nous ne sommes pas loin de Bellelay oü re-
poseut des souvenirs chers a la Societe d'emulation. Qui de

nous oubliera la cordiale reception due a la bienveillance de

M. Monnin et aux aimables soins de M. et Mandelert?
M. Scholl, president de la section de Bienne, a entretenu

ses lionorables collegues de faits se raltachant a l'ancienne

abbaye, faits empruntes a un manuscrit allemand de Frantz

Thellung, notaire public. Eu 1516, le couvent conclut avec
Bienne un traite de combourgeoisie aux conditions suivantes :

le couvent payera une contribution annuelle de -18 ecus;
Bienne se reserve de modifier Facte a chaque election d'un
abbe ; a cette occasion il sera fait don a la ville d'un vase
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d'argent pesant 60 onccs ; chaque Biennois sera loge gralui-
lement a son passage par Belleley. En cas de guerre, le cou-
vent fournira un subside equivalent a 200 livres de fer. Dans
le corns des 15e el 16e siecles le couvent acheta de divers

pariiculiers la maison abbatiale actuelle.
Les abbes de Bellelay entrelenaieut des relations de con-

fralernite avec les couvents de la Suisse; c'est ce qui ressort
d'une communication de M. Mandelert ä la section de Bienne.
Ainsi, Jean Ier, 14e abbe etablit une confraternite avec les
abbes d'Erlach, de Frienisberg, de Gottstadt, de Sl-Pierre du

lac, lesquels rclevaient du diocese de Lausanne. D'apres les

Statuts de celle alliance religieuse tous se reunissaient chaque

annee ä Bienne, el a leurs frais, en vue d'y celebrer un
anniversaire pour les confreres trepasses.

M. Mandelert a communique ä la section d'Erguel un
extrait du journal d'un moine de Bellelay, Jean-George Voirol.
Dans ce journal intime de l'äme, respire unepurele, une
elevation de sentiments, une sagesse admirables.

Si le pere Voirol edifiait par sa douce piete les convenluels
de Bellelay, le doyen Ilennet de Delemonl, sur un plus vaste

champ, donnail l'exemple de grandes vertus chretiennes. En
attendant la publication de cette biographie, promise par
M. X. Kohler, citons l'esquisse qu'il nous en a tracee ü la
section de Porrentruy. Ne en 1760 a Delemont, Germain
Ilennet consacra toule sa vie aux fonctions du saint ministere
et a l'enseignement de la jeunesse. II supplea meme ft l'ab-
sence d'un college jusqu'en 1816.

Plusieurs eleves distingues sont sortis de cette ecole : il
suffit de nommer MM. Cutlat, Parral, l'abbe Serasset. Au
sein de ces travaux si divers, le venerable doyen s'appliquait
en outre ä l'hisloire, ainsi que le prouve ses nombreux ma-
nuscrits. D'apres l'analyse faite par M. Köhler, le doyen
Ilennet appartenait & l'ancienne ecole, qui se bornait ä

computer les auteurs sans remonter aux sources. De lä bien
des longueurs et des lacunes. Iis s'arrelent a la naissance
de Jesus-Christ. C'est encore d'apres ces manuscrits que
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M. l'abbe Serasset a publie la vie des Saints du Jura. Le
doyen Ilennet, observe enfin M. Kohler, figure parmi les
illustrations jurassiennes, comme pasteur zele, pöre des pau-
vres et bienfaiteur de la jeunesse.

M. Dupasquier a continue l'analyse de l'histoire de la ville
de Bienne et de sabandiere par M. le docteur Blösch. Si nous
mentionnons celle etude; c'estsurtouten vue d'insister sur le
merite de l'ouvrage de M. le docteur. Cette monographie in-
teresse non-seulement la ville de Bienne et l'Erguel, ou la

premiere exer§ait des droits de co-regence avec le Prince,
mais encore tout l'ancien Eveche de Bale. Peu de petites
villes offrent une vie publique aussi agilee que celle de

Bienne. II est curieux de voir avec quelle habile perseverance
les bourgeois defendaient contre le souverain leurs droits et
prerogatives, comment ils savaient faire nailre en leur faveur
des pretentions de souverainete sur les localites voisines.

Aprös avoir fait leurs preuves de bravoure, pendant les

guerres de Bourgogne, ils re$oivent, pour recompense de

leur devouement, l'admission dans la Confederation helveti-

que comme allies elayant droit d'envoyer leurs deputes a la
diete. De lä, resulte une position mixte, entrainant des difli-
cultes incessantes vis-a-vis du Prince, de la part des admi-
nistres l'atlenlion a se menager la puissante alliance de

Berne, veillant de son cöte i se creer dans la Prevote des

relations utiles a son ambition, mais favorables aussi au main-
tien des franchises.

Bien des fails, peut-etre nouveaux, concernant l'introduc-
tion de la reformation a Bienne el dans l'Erguel, sont mis au

jour dans la monographie qui nous occupe. E'action, les

luttes de Wyttenbach, qui, apres 18 annees de travaux, ren-
voye du minislere sollicitait des secours ou du moins le
remboursement de ses depenses pour le soulien des droits de

la cure, sont interessantes ä etudier.
L'epoque de la revolution frangaise, qui eut aussi son

contre-coup dans le Jura presente des fails curieux, des

phases saillantes habilement relatees. Les negociations mul-
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lipliees des Bicnnois avec la France pour sauvegarder les
droits de Ieur ville et, si possible leur part de souverainele

sur l'Erguel, et snrtout pour eviter d'etre incorpores ä la

granderepublique, l'impatience des Erguelistes d'arriver ü l'e-
mancipation et meme de se constituer en republique* d'apres
les principes de la liberie et de l'egalite, les menees du grand
agitateur Liomin maire de St-Imier, les entrevues des de-

pules jurassiens avec les ambassadeurs fran^ais parmi les-

quels on dislinguait Carnot bienveillant envers Bienne, les

ambassades du chancelier Neuhaus a Paris : tout cela compose

un ensemble dramalique, anime, soutenu jusqu'ä la pe-
ripelie que Ton connait. Comme M. Bioesch n'avance rien

que les documents a la main les fails consignes par lui
acquitment une valeur precieuse. Pour nous resumer, cette
CEuvre consciencieuse, merite de figurer dans les bibliotlie-
ques des Jurassiens curieux de l'liistoire de leur pays.-

Puisque nous avons louche it l'histoire ecrite d'apres les

documents, nous sommes appeles ä reproduire une communication

de M. X. Kohler sur un opuscule de M. le docteur
Wyss de Zurich president de la Sociele d'histoire suisse.
L'auteur passe en revue l'liistoire des cantons forestiers, de
1212 ä 131S, d'abord d'apres les sources ou documents ori-
ginaux, puis d'apres les chroniques. II compare, en indiquant
les differences, les donnees fournies par les uns et les autres.
Les evenements relates par les clironiqueurs au commencement

du 12° siecle sont loin de repondre ä la realite liislori-
que. En lout cas noire age lieroique avec ses legendes est,
selon M. Wyss ä la hauteur des traditions correspondantes
de la Grece ou de Rome ; sous ce rapport, la Suisse n'a rien
ä envier a l'anliquite.

M. Scholl a presente ä la section qu'il preside la biogra-
phie des hommes qui se sont distingues dans les mathemati-

ques et les sciences naturelles pour servir ä l'histoire du

developpement intellectuel de la Suisse, par le docteur Ro-
dolplie professeur d'aslronomie a Zurich. Inutile d'insister
sur l'importance d'un ouvrage oil se reflelent les travaux des
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Gessner, des Haller, des König, des Bernouilli, des Saussure,

noms celöbres dans les fastes de la science.

La topograpliie n'est pas de l'histoire ; eile y touche de

pres cependant. Par ce motif, nous croyons devoir ajouter ä

celte rubrique du compte-rendu, et parce qu'elle y figure
seule de son espöce, la description du Vuilly par M. le mi-
nistre Courvoisier. N'observe pas qui veut; or, M. Courvoi-
sier a bien observe et bien decrit. La situation du "Vuilly, ce
coin montueux enlre les lacs de Neuchatel et de Morat, les

mceurs des habitants, leur opiniatrete arracber ä un sol

ingrat des cereales du vin des legumes exporles jusqu'ä la
Chaux-de-Fonds, la prosperite, suite de l'ordre et de l'eco-
nomie la simplicite dans les moeurs et les habitudes, (les
Vuillernins n'accordent le litre de Monsieur qu'au prefel, au

juge et au pasteur, ils n'en usent point entre eux), i'ailache-
ment au sol natal, l'orgueil d'habiler le Vuilly, qui est, d'a-
pres leurs legendes, l'empire du milieu, la fleur de la terre :

de tous ces elements, M. Courvoisier a fait un tableau varie
gracieux et complet.

Mais la n'est pas tout le Vuilly, M. Agasis y est ne. C'est
au bord du lac de Morat que l'illustre naturalisle a probable-
ment pris le goüt de l'etude des poissons gout qui est de-

venu sa vocation et sa gloire.
Le botanisle Perrottet, qui par ordre du gouvernemcnt

frangais, a visile les cinq parties du monde et en a ramene
des vegetaux inconnus entre autres un mürier qui porle
son nom, elait bourgeois de Vuilly.

La vieille- tour dite des Sarrasins et les restes d'une tour
lacustre visible par les basses eaux sont les antiquites les

plus curieuses de la presqu'ile vuilleraine.

M*MloaopMe et JEtBucation.

Le rapport de 1856 exprime le regret que la section d'Er-
guel, ou l'on s'occupe surlout d'etudes pliilosophiques, ait
garde le silence sur ce sujet. Celte annee, nos honorables
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eollegucs out repris leurs etudes de predilection et nous ne

pouvons que les en feliciter. Leurs dissertations sont comme
de belles pages detachdes d'un traile sur les institutions
sociales. G'est vous dire assez, Messieurs, qu'elles sont d'gnes
de votre attention.

N'ayant pas parle plus haut des rapports des sections avec
le bureau central, rapports qui se sont continues daus les

meilleurs termes, comme par le passe, nous saisissons avec

empressement l'occasion qui se presente de remercier la
section d'Erguel de son zcle pour une oeuvre patriotique, zele

soutenu malgre les depenses et les distances ä franchir, pour
se rendre aux reunions. On comprend du reste l'attrait de

ces assemblies oil l'esprit et le coeur trouvent egalemenl leur
compte. Mais nous allons Messieurs nous associer ä ces

nobles travaux.
M. le pasteur Revel, preoccupe des abus entraines par

les frequentes revolutions modernes et surtout des parjures
politiques effels de ces revolutions s'est demande si, pour
une conscience serieuse la fidelite au serment politique est

un devoir absolu; si elle s'y trouve lice ä tout jamais ; s'il y
a crime a le briser, ou si, dans certains cas, elle peut, sans

forfaire au devoir, cesser de lui ötre fidele.
M. Revel croit que le serment politique ne lie pas d'une

maniere absolue ; que 1'on peut done en bonne conscience,

renoncer ä l'acomplir.
A l'appui de sa doctrine il invoque deux principes h sa-

voir que nous devons obeir avant tout a la conviction, cri de

la conscience, qui s'impose comme un imperatif categorique,
malgre les douleurs et les renitences du cceur. Si la
conscience nous egare, si notre conviction est fausse nous pe-
chons, non pas parce que nous lui obeissons, mais parce que
nous avons neglige de l'eclairer.

Le deuxiöme principe invoque par M. Revel, e'est que Ton

peut sans peclier, changer de conviction sur certaines questions

religieuses, morales et politiques. Ce principe se deduit
de la vie intcllectuelle ellc-meme, sujette a des modifications

4.
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produites par le travail de I'esprit el la recherche de la verite.
N'est-il pas naturel et legitime que la verite etant mieux eon-

nue, on change d'opinion. La stabilite dans les principes est
le fait ou du manque de reflexion, ou de la perception d'em-
blee de la verite ; cette derniere alternative n'appartient qu'ä
un petit nombre d'esprils privileges. Or, qui dit doute, dit
cliangement. II ne s'agit point ici de la foi religieuse,- mais de

la foi scienlifique et.politique et de toutes les aulres spheres
ou le cliangement est non-seulement permis, mais une loi de

notre developpement intellectuel et moral.
D'illustres exemples viennent a l'appui. Lamennais, d'ahord

champion de la theocralie a fini par etre l'apotre du socia-
lisme. Ledru Rollin debute par la dcmagogie et sc fait en-
suite le defenseur des institutions catholiques romaines. De

telles variations, loin de meriter des reproches prouvent la
soif de la verite et le courage de la professer apres l'avoir
reconnue.

Ces premisses posees.il s'agit d'examiner la conduite a te-
nir, lorsqu'apres nous etre lie par serment a une constitution

a un souverain serment qui nous lie a la volonte d'un
autre et peut nous engager a agir dans un sens qui nous

parait excellent, dans le moment meme lorsque dis-je
* changeant de conviction nous regardons comme detestables

les obligations que nous impose notre promesse sermentale.
Dans cette collision de devoirs ainsi place entre la

conviction qui nous ordonne d'agir dans un sens et le serment

qui nous oblige d'agir dans un sens oppose, que devons-nous

faire? ä qui entendre? a la conviction ou a la conscience?

Conformcment a cc principe, M. Revel n'hcsile pas a

rcpondre : obeis non au serment mais ä la conviction, c'esl-a-
dire, a une conviction profonde qui est le cri de la
conscience.

Cette theorie poursuit-il, peut parailre lemeraire ; mais
elle est un axiome que chacun adopte, des que la rupture du

serment se fait en faveur de son opinion.
Apres avoir combaltu les divers expedients proposes par



quelques moralistes pour sortir de la collision entre serment
et conscience, M. le pasteur conclut en definitive : 1° que les

serments obligaloires politiques sont des faules des serments
temeraires puisqu'on jure fidelite sans savoir ä quoi l'on
s'engage ; 2° que la suppression du serment politique obliga-
toire est un progres des temps modernes.

Comme les fonctionnaires pretent un serment raisonnable,
c'est-a-dire avec connaissance de cause, ils ne sont pas exposes

autant que les hommes du peuple üt un conflit de devoirs;
car, leur conviction venant a changer, ils donnent leur
demission.

Si vous objectez que ces principes peuvent enlrainer des

abus, par exemple, le relachement de la discipline mililaire;
qu'ils ruinent loute regie objective; qu'ils sont d'une difficile

application, M. Revel vous repondra : abusus noil tollit
usum ; en religion en morale, il y a une verite absolue, ä

laquelle toule conviction doit se plier; en politique, toutes
les convictions se valenl, dans ce sens qu'il peut y avoir er-
reur et non peche; enfin, lout devoir serieux exige de la
reflexion pour demeler conviction de passions ou desirs. II
croit ineme qu'il est difficile d'avoir une conviction quand on
veut tenir compte de tout, sauf en religion et en morale. Les
hommes ä convictions crislallisces sont souvcnt des enteles
qui font ou de grandes choses ou de gratifies sottises, quel-
ques-uns sont des genies, la plus grande partie des sots.

Malgre la dialectique pressante, soutenue par un style ner-
veux et abondant, avec laquelle la these sur la fidelite au
serment avait eledefendue, M. Courvoisier rcleva un cole
de la question que le travail de M. Revel laissait dans l'om-
bre : savoir la saintete du serment.

Pour nier l'antagonisme inconciliable entre serment et
conviction d'oit resulterait collision de devoirs hvpolhese sur
laquelle repose l'argumentation precedenle, M. Courvoisier

part de la definition : que le serment est un acte religieux
qui suppose une promesse faite sous les yeux de Dieu et avec
invocation de son saint lioni. Des lors, tout serment reel se
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rapporte principalement et directement a quelque liomme au-
quel on le fait. De la, deux choses a considerer dans le ser-
ment: 1° l'engagement vis-a-vis de rhorame ; 2° confirmation
de cet engagement par l'invocation du nom de Dieu.

Si 1'on n'insiste pas sur la saintete d'un engagement appuye
par le serment, qui est un acte moral et non contraire ä la
conscience, (ilest evident qu'il ne s'agit pas d'un engagement

immoral, car ce serait un blaspheme), si celui qui le

prele ne se croit pas lie de la maniere la plus rigoureuse, on
ouvrirait bientöt la porte de coupables et dangereuses
reserves mentales. Ainsi, on preterait serment avecla prevision
que, la conviction venant ä changer, on se trouverait par cela

meme delie de son serment.
M. Courvoisier n'admet pas que par le serment politique,

on se lie ä la volonte d'un autre au point de devenir un etre
sans conscience un outil dans la main d'un maitre absolu.
Ce serait aneantir la notion du bien et du mal, et faire de la
volonte du legislateur Ia mesure de la justice theorie d'ac-
cord avec la maxime de Robbes : qui fail la loi, fait le droit,
et servant auxEtats-Unis ä justifier l'esclavage et la propriete
des negres : ceque la loi declare une propriete, a dit Cluy,
est ma propriile.

Or, poursuit l'auteur, le serment politique est aux
antipodes de cette doctrine. L'esclave regarde commc une
brute sans conscience, n'est pas admis au serment. Le
serment politique des sujets eclatante manifestation de lcur
valeur, n'engage pas envers I'bomme comme individu, mais

comme souverain, et dans les limites de la souverainete,
clairement tracces dans les Etats Chretiens civilises. D'ailleurs,
il y "a reciprocity de serments enlre les sujets ct le chef
de l'Etat. A Neuchatel, le prince pretait serment avant les

sujets.
De ce qui precede M. Courvoisier conclut, que tant que

Dieu n'est pas ofiense, nul ne peut delier du serment de fide-
lite que le prince Iui-mcme. Le sujel n'est fibre de sa
conscience que quand le prince est mort ou a abdique.
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La gravi tc de la maliere engagea M. le pasteur Tieclie a

prendre fait et cause pour le serment judiciaire, au fond le
plus applicable dans la vie sociale, le plus important, le plus
serieux, qu'il importe d'environner d'un appareil imposant
et ne laissant aucun subterfuge a la conscience. De ces ser-
ments dependent les biens, rhonneur, la vie des citoyens.

Comme base de sa discussion M. le pasteur pose les
axiomes suivanls, qu'il developpe : le serment, soit obliga-
toire soit aflirmatif ou confirmatif est un acte religieux. Le
serment faisant inlervenir la divinile dans les affaires du
monde, legitime, autorise par la Bible, est une necessite
sociale derivant de la decbeance de l'homme, dut-ilelre, par
certains publicistes, envisage comme humiliant la dignite de

l'homme et comme une insulte ä la valeur du citoyen. — Le
serment politique, non moins inviolable pour les princes que

pour les sujets, lie la conscience comme tout autre promesse
sermenlale. Mieux vaudrait cependant abolir le serment
politique, et merne l'assermentation des fonctionnaires, que celte
formalite ne rend pas plus fideles.

Telle n'est pas la question du serment aflirmatif defere par
les tribunaux. II fautle mainlenir comme le seul moyen d'ar-
river a la verite sur des faits contestes et de motiver les
sentences. Quant au droit accorde aux parlies plaidantes de de-
ferer le serment, pour eviter des abus facheux et prevenir
des parjures, il faudrait proceder ä l'assermentation avant
les depositions. Le magislrat qui defere le serment et en lit
la formule, doit dire un liomme respectable : judex sit vir
probus et religioni additus. Pour que le serment oblienne ses

effets, il faut que les hommes appeles temoigner aient le

discernement pour apprecier les consequences auxquelles ils

s'exposent; qu'ils soient penetres de la presence d'un Dieu

tout scient, juste remunerateur.
Sans ces conditions n'a-l-on pas ä craindre de voir les

faux serments se multiplier; que peut affirmer l'individu ou
n'ayant pas la conscience de l'acte qu'il va faire, ou imbu de

maximes incredules qui detournent la pensee de l'eternile.
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A la suite de cette lecture serieuse, il s'engage unp discussion

qui aboutit a une resolution unanime de tout meltre en
oeuvre pour prevenir Tabus du serment et pour retablir une
instruction prealable, qui n'aurait jamais du etre abolie. En
consequence, il est decide de faire une demarche aupres des

diverses sections de la Societe d'emulation, dans le but d'ar-
riveraune petition generale dans ce sens, adressee au Grand-
Conseil.

J'ai du supprimer a regret des developpements, des
citations heureuses, qui donnent aux dissertations une haute
valeur. Au lieu d'un corps pare des graces du mouvement et
de la vie, je ne vous ai presente qu'un squelette : telle est

trop souvent l'une deslois de l'analyse. Malgre rimperfection
de cette partie du rapport, vous ne regrelterez pas
Messieurs de vous etre associes par votre attention ä ce travail
des esprits dans la section d'Erguel. En ces temps oil les

preoccupations materielles predominent, il est utile, il est bon

que les homines voucs aux etudes philosophiques el&vent

aussi la voix, pour rappeler it l'accomplissement de devoirs

qui, en relevant 1'homme a ses propres yeux, raffermissent la
societe humaine.

Les tribunaux prononcent le bannissement, c'etait l'ostra-
cisme cliez les Grecs qui se delivraient par ce moyen du
mei'ite importun Yexilium cliez les Romains, qui frappaient
par ce rude chaliment rhomme dans ce qu'il a de plus eher;
peine cliez nous, comme en France, appliquee dans un grand
nombre de cas et trop souvent d'une maniere irreflechie.
M. le pasteur Gobat, emu des suites dangereuses ou meme
de l'injuslice de cette punition, s'atlache i prouver qu'die est

trop forte pour les ämes d'elile, (on connait les vers sublimes
de Voltaire et le mot de Danton non moins sublime dans sa

rude energie) trop douce pour les ames basses etcorrompues,
ne voyant la que 1'occasion de vagabonder et de se perfec-
tionner dans le vice et les desordres; immorale, en ce qu'elle
envoie aux voisins munis de letlres d'origine el d'autres ac-
te$ de recommandation, des hommes tares et galeux; peine
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alors eile compromet l'union conjugate. Enfin, celte punilion
est illusoire en ce que le banni, pourvu de bons papiers

trompant la vigilance de la police, passe et repasse a son gre
la frontiere.

Par tous ces motifs, l'auleur reprouve la peine du bannis-

sement, sauf dans le cas oü eile s'applique ä des etrangers
ou a des individus remuanls, mecontents et disposes ä la re-
volte. Ces deux cas exceptes le bannissement devrait etre
interdit aux juges.

Relativement ä l'educalion, nous n'avonsamenlionner que
trois travaux : un rapport succinct de M. Dupasquier, exlrait
de 1 'Essai liislorique des ecoles de Montbeliard avanl 1792,
par M. le pasteur Tufferd ; un memoire de M. le directeur
Friche sur les ecoles normales ; une composition de M. le

pasteur Gobat sur l'importance du minislere dans les ecoles.

M. Tufferd esquisse ä larges trails l'ignorance et la barba-
rie du moyen-age, alors que riiomme, oblige de se defendre

contrel'homme, consacrait toute son energie et ses ressources
a multiplier les moyens de l'attaque et de la defense. L'in-
struction confinee dans quelques couvents n'apparait au grand
jour qu'avec l'organisation de la commune. Les campagnes
etouffees sous le gantelet de fer de la main morte n'offraient
que misfire et tencbres. C'esl en 1300 qu'a Montbeliard ap-
parait la premiere ecole, sous la direction du chapitre de

St-Mainboeuf, vraisemblablement deslineeä former des novices.
La reformation, ä Montbeliard, comme ailleurs exerce une
utile influence sur l'inslruclion publique. Ainsi, en 1508, le

due Christophe organise avec le concours de Michel Toxites,
et d'apres les plans de Sturm recteur du gymnase de

Strasbourg une ecole latine ou l'enseignement des langues etait
soumisa une methode trop oubliee de nos jours, je veux dire,
l'initiation des eleves aux lois de la composition des mots.
Le developpement et le gout des etudes avaient aussi donne
naissance a l'art dramatique si bien que pour detourner
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quelques eieves de se faire comediens, il ne fallut rien moins

que l'intervention du magistral.
Eu 1598 le due Frederic jaloux de creer ü Montbeliard

une academie, posa la premiere pierre de l'edifice destine ä

cet usage, mais ce ne fut qu'en 1670, sous le due Georges-,

que ce projet fut realise. En 1677, avec l'occupation fran-
<;aise, ce haut enseignement disparut et deux capucins s'em-

parerent des batiments de l'academie. On revint ainsi ä l'an-
cienne ecole qui jusqu'en 1772 demeura une ecole purement
philologique. Plus tard, on ajouta l'histoire, la geograpliie et
les raathematiques. Vers la fin du dernier siecle, l'elablisse-
ment devenant de plus en plus prospere comptait jusqu'a
153 eieves.

M. le pasteur Tufferd termine son interessant travail par
un apergu sur l'instruction primaire nee avec la reformation,
mais jusqu'au temps actuel exposee ii des abus et ä des en-
traves de tout genre. Aussi, ajoute l'auteur, il apparte-
nait & nolre siecle d'organiser l'instruction. Les gouverne-
ments qui se succederent cliercliörent ä l'approprier aux
besoins du peuple et ä ameliorer le sort des insliluteurs.
Esperons que, dans peud'annees, les resultals de l'inslruclion
actuelle, bien reglee et fondee sur les veritables prineipes de

la religion et de la morale seront une des sources les plus
fecondes de la prosperite publique, et qu'ils contribueront ä

l'accomplissement de tous les genres de devoirs.
M. Friche, dans son memoire sur ies icoles normales et

la mission des insliluteurs, s'occupe d'abord des ecoles
normales en general dont le but est de repondre aux besoins de

notre epoque dans les affaires scolaires. II passe en revue les

etablissements de ce genre, en France, en Hollande, en Al-
leraagne en Suisse, depuis 1830 ; il expose les services

qu'elles ont rendus et conclut par des faits et des chiffres que
les ecoles normales sont aussi necessaires pour l'instruction
primaire que les faculles pour les sciences et les leltres.

M. Friche determine ensuite les caractäres assignes aux
ecoles normales par les hommes d'ecole les plus distingues
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de nos jours, depuis Cousin qui pose comme conditions
premieres l'auslerite et la pratique Van den Ende et Prinsch,
qui veulent que les ecoles soient chretiennes et non dograa-
tiques, Fellenberg et Werhli chez qui l'ecole represente la
famille, Gautheg, oppose it cetle opinion.

De 12k, l'auteur passe ü l'ecole normale du Jura, qui a dejä
forme 113 Aleves regents dont 77 catholiques et 36 refor-
mes ; l'öcole modele compte 190 elfeves sortis. Apres avoir
rendu justice ä Neuhaus qui, dans sa loi, avail bien caracte-
rise l'esprit de cet etablissement, it savoir: elever le niveau
de l'inslruclion publique par des inslituleurs capables, M. le
directeur Friche compare l'ancienne organisation avec celle

depuis 1854. II indique les difliculids de la lache surtout
avec le mode actuel, c'est-a-dire deux annees d'elude, temps
insufllsant pour changer des hommes, surtout dans les
conditions oil les eltives sont admis. Suivant les sujets et l'ensei-

gnement qu'ils ont rcgu tout est a faire ou tout 2k changer.
L'ecole module, pour rendre de plus grands services doit ötre
une pepiniere d'eleves regents. On a essaye d'atteindre ce

but depuis 1854 et on a r^ussi, puisque sur 14 elöves

regents, 8 ont suivi les cours de l'ecole module ; et aujourd'hui
celle-ci compte 30 eleves dont 19 se disposent ä entrer ä

l'ecole normale proprement dite.
Apr&s cette introduction, M. Friche aborde le fond du

sujet, c'est-ä-dire, ce que doit dire une dcole normale pour
remplir sa destination. Ce qui amene l'auteur ä trailer de

l'educalion. Trois moyens se presentent:
1° Le christianisme, base de toute Education, qui doit

penetrer tout l'enseignement. Le directeur et les maitres

s'inspireront de son esprit, afin d'inculquer aux elöves, le

devouement, la charite, la tolerance. La religion, la langue,
la pedagogie sont autant de cours ou l'on aura occasion ou
mission de developper ces principes.

Comme moyen d'education l'internat presente la vie de

famille, l'unite d'action une autorite preponderante et mo-
ralisatrice chez le directeur. La liberte aura ses limites pour
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les elöves. Enfin on les formera a l'ordre, a la proprete a
la modeslie de l'esprit et du coeur, toutes choses difliciles a

obtenir sans internet.
2° Censure mutuelle. Les eleves reflccliissent aux fautes

commises dans la semaine, les avouent et discutent devant
le raailre : moyen cependant d'une application delicate. La
censure au lieu d'etre personnelle ou mutuelle peut se faire
d'aulorite, c'est-a-dire par les maitres: ce qui se pratique
actuellement sans inconvenient dans l'ecole.

3° Discipline mutuelle, faite par les eleves sous la surveillance

du direcleur, elle devient une application des cours
moraux. Les el&ves s'habiluenl ainsi a respecter l'autorild.
dans leurs egaux.

Plusieurs observations ayant ete presentees sur ce dernier,

moyen M. Friche donne des explications satisfaisantes. On

clioisit pour surveillant l'cleve qui a le plus d'ascendant sur
ses condisciples. II a d'ailleurs des instructions positives. II,
n'en est jamais resulle ni rixes, ni animosites.

Neanmoins, reprend M. le directeur Friche, il reste encore
bien des difficultes ä vaincre, surtout, sil'on considere ce qui
existe et l'anarchie resultant dans les ecoles par suite des la-
cunes de la loi. II n'y a pas de programme arrete ; on n'a

que des maleriaux, et nou une legislation compacte et homogene.

II reste done a examiner :

1° Cequi a eti (ait. Beaucoup de lois depuis 1832 a 1854;
e'est un replätrage. Le Jura sous la periode de 1850, a ete
mis dans une position inferieure ä celle de l'ancien canton.
II a droit a deux ecoles normales, l'une pour les regents
l'aulre pour les instilutrices et a une ecole modele. Or, on
a mutile la premiere et supprime la seconde. L'ecole est

remplacee par des bourses pour les futurs regents et les insti-
tuteurs de la partie reformee. Qu'arrive-l-il Les jeunes

gens se destinant a la carriere d'instituteurs vont, les uns ä

Neuveville suivre un cours de deux ans au college de cetle

ville, d'autres chez des regents ou dans un etablissement re-
forme du Doubs. Les jeunes personnes se rendent, soit dans
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des maisons religieuses oü l'enseignement est souven t prive de
bonnes methodes soil cliez des regentes peu habiles et pres
desquelles les soins da menage ont le pas sur l'ecole.

2° Ce qui resle ä faire. Corriger et anieliorer l'etat actuel;
rctablir l'ecole normale des filles ; eile peut d'autant moins
etre refusee que pour la parlie allemande du canton, une se-
conde ecole de ce genre s'etablit; remplacer les bourses
donnees aux regents par un bon institut pedagogique ; pour
repondre au but propose, il devrait reunir les conditions sui-
vantes : a) etre place dans un village ä proximite de la ville;
b) en bannir l'clement scientifique ; c) y donner une education

morale; d) avoir pour directeur un regent capable se-
conde par une compagne laborieuse, intelligente; e) grand
dev'ouement de la part d'un personnel peu nombreux ; f) avoir
des cours de trois ans, avec un reglement complet et un budget

d'au moins 10,000 fr.
A l'appui, M. Friche represente la necessite de ramener

l'ecole normale aux besoins reels et bien compris de l'ecole

primaire. II expose la nature de l'enseignement elementaire,
la forme des ouvrages a adopter pour l'cnfancc et autres

points importants sur la matiere.
Le tempsn'a pas permis d'entendre la lecture de tout le

memoire elabore par l'habile directeur. Comme il importe de

repandre ie plus que possible des idees saines sur la nature
et la mission des diverses ecoles la section de Porrentruy a

emis le voeu que le travail de M. Friche füt imprime sous le

patronage de la Societe d'emulation. Le sujet est assez

important, et le travail de M. Ie directeur assez consciencieux,

pour que nous esperions Yoir Ie voeu des societaires de

Porrentruy realise.
C'est encore une matiere qui se raltache ä l'inslruction

publique, que la premiere partie d'une composition, qui sera
termlnee plus lard, de M. le pasleur Gobat, sur I'imporlancc
du minislere evangelique au point de vae civil et materiel.

Dans la parlie de son travail dejä lue a la section d'Erguel,
sur l'intervention du pasleur dans les ecoles, M. Gobat
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prouve que les Cleves dans les ecoles n'avanceraient guere
que les regents s'endormiraient que les commissions le plus
souvent incapables de juger des examens scolaires, seraient
rendues inutiles, si le pasteur n'etait lä pour slimuler, diriger,
concilier, proleger.

Mtilleraluve, Philologie.

Enregistrons d'abord Irois poesies : l'une, sur les saisons,
est uue gracieuse traduction d'Ochlenschloger par M. Cour-
voisier; les deux aulres, Melancolie d'automne et Adieux ä
M. Viguet, sont de M. Krieg, poete avantageusement connu
des societaires et toujours entendu avec un nouveau plaisir
par ses collogues. Aussi, croyons-nous elre approuve par l'as-
semblee en demandant pour l'appendiee l'impression des

pieces indiquees au prolocole de la section d'Erguel.
Nous croyons devoir placer sous cctte rubrique deux

compositions, moins lilteraires quant au fond que par la forme
l'une et l'autre remarquables par un style riebe et harmo-
nieux.

Cequeje regreite du bon vieux temps, e'est le litre d'une
lecture de M. Courvoisier, motivee par plusieurs assertions
devenues presque des axiomes parmi nous ; que notre epoque
est de tous points preferable aux temps passes.

M. le ministre Courvoisier concede que notre siöcle a ses

grands avantages : la vie materielle est plus facile, entouree
d'un confort inconnu ci-devant; l'instruclion est plus repan-
due; les moeurs mdme se sont adoucies.

Cependant si nous avons gagne a cet cgard a d'aulres
egards nous avons perdu : si Ton peut se feliciter de vivre
en ce siecle plutöt qu'aux IG8 et 17° siecles, il y a aussi lieu ä

regretter ces elements puissants de vie sociale qui subsis-
taient alors et que nous avons perdus.

L'auteur, dans une esquisse irnagee de l'e7ot des nations

modernes, nous les montre graduellement civilisdes par le
christianisme, principe nouveau et puissant dans ce monde,
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base de tous les^leveloppements sociaux, souffle inspirateur
de toutes les aspirations el des entreprises des peuples au

moyen-age. Quels temps que ceux oü les nations dominees

par l'eglise et par la religion qui imprimait son sceau ä loutes
choses, marchaient, a la voix d'un moine, et sous la banniere
de la croix, ä la conquete des lieux saints, elevaient de

magnifiques calhedrales, Symbole de l'idee religieuse qui
prevalait sur tout interßt terrestre. Si le moyen-üge ne do-
minait pas la matiere ne tragait pas des routes hardies, s'il
negligeait les ameliorations exterieures du moins sa vie
elait rude et laborieuse; l'interßt religieux absorbait toutes
les ämes.

Encore a la reformation, le principe religieux est le mobile
de tous les mouvements. L'Etat est Chretien, l'eglise est
nationale mariee a l'Etat et le penetrant.

Depuis la revolution frangaise tout est change. Le principe

religieux sans empire est remplace par l'oubli des

inlerets immortels; les droits aux puissances materielles
passionnent les peuples ; l'autorite surgit des masses et a

mesure que l'edifice social perd ses assises les preoccupations

materielles etouffent toute poesie et les charmes qui
l'accompagnent; elles brutalisent jusqu'ä 1'ame de l'adoles-
cent. L'industrie est envisagee comme une espece de sauveur
et preconisee de toutes parts. Aussi, Chateaubriand ne pou-
vait s'empecher d'exprimer ses inquietudes sur 1'impulsion
imprimee a la societc par les besoins et les appetits materiels
envahissanl les ames.

La litlerature qu'a-t-elle produit depuis 30 ans : theories
et tableaux degoiitants, en France surtout. En face de cetle
decheance conclul M. Courvoisicr, ne devient-il pas urgent
de ranimer dans la societe le christianisme et, avec lui,
l'heureuse synthese des deux epoques de l'autorite et de la
liberie.

S'il nous etait permis de nous associer a la vive et
interessante discussion soulcvec a la seance d'Erguel par les
considerations qu'avait developpees M. Courvoisicr, nous ferions
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observer que, danslebilan des biens et des maux particulars
a chaque siecle, on reconnait que certaines vertus sont, dans
les ages suivants remplacces par d'autres; de meme qu'aux
anciens abus il s'en subsistue de nouveaux. L'humanite,
dans scs transformations ne suit pas une ligne droite, mais

pluiot celle en forme d'helice, le recul est apparent ; le pro-
gres reel.

L'idee religieuse prend aussi des formes diverses : le

polytheisme des Perses ne ressemble pas a celui des Grecs.
Au moyen-äge, la pensce religieuse se manifestait par les ac-
tes exlerieurs, des constructions, des guerres memes ; denos
jours, l'esprit du cliristianisme se revele par la charite, genie
celeste adoucissant toutes les miseres, toutes les souffrances.
Si les peuples ne se precipitent plus ä la conquete d'un tom-
beau les gouvernements europeens proclament et font
respecter l'exercice des cultes Chretiens ä Jerusalem conquete
moins brillante en apparence que celle du moyen-äge mais

plus reelle et plus durable. Si l'on n'erige plus de ces domes

superbes, la charite multiplie les associations de secours
mutuels, organise des asiles, des hospices. On ne verra plus
de ces liopiiaux oil les malades de toute espece, meme ceux
atteinls d'une maladie contagieuse, elaient reunis dans les

mämes Salles et jusqu'ä six dans un lit. Necker se plaignait
d'avoir trouve dans un lit de Bicelre jusqu'ä neuf vieillards

enveloppes dans des linges corrompus.
On se plaint des revolutions frequentes dont nous sommes

presqu'encore les lemoins. De nos jours, elles sont generale-
ment provoquees par le desaccord enlre les pouvoirs et la
raison publique. Elles ont un caractere national. Au moyen-
äge, elles naissaient de l'oppression. La sociele avait-elle de

si fortes assises, alors que, sans parier des guerres de 30, de

400 ans qui devoraient la substance des nations les luttes
surgissaient partout, enlre les grands et les rois, enlre 1'E-

glise et les potentals enlre le seigneur et son voisin enlre
les comles et les villes, entre les privilegies el les prolelaires;
de temps ä autre, le peuplc des campagties meprise, bafoue,
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bpprime (je ne parle que de la generalite je sals qu'il y a
des exceptions ä conceder), se vengeait de ses dedains par
l'insurreclion et d'aflreux massacres. La reformation elle-

meme n'a-t-elle pas enregislre l'insurreclion sanglante des

paysans, dont 50,000 furent dcrases sous la cavalerie des

nobles, ä Frankenhausen
Oui, la revolution frangaise a change bien des cboses. Car

nous n'assisterons plus au triste spectacle decrit par la

Bruyere : on voit > ecrivait-il, certains animaux farouches
des males et des femelles repandus dans les campagnes,
noirs, livides et tout brüles du soleil, attaches a la lerre,
qu'ils fouillent avec une opiuiatrete considerable. lis se reli-
rent la nuit dans leurs tannieres ou ils vivent de pain noir,
d'eau et de racines. Yauban Colbert, Fenelon, animes d'un
vrai palriotisme, appelaient de tous leurs voeux l'accrois-
sement de l'aisance publique. En voyant la France de nos

jours, et comparant les biens et les maux engendres par la

revolution, ne conviendraient-ils pas que la somme des

premiers surpasse la somme des derniers. Que ne pourrait-
on pas ajouter sur la difference des institutions, sur les mille
abus dont aujourd'hui on a peine a comprendre l'existence
et que ileirirait la presse avec ses mille voix. L'aisance
generale excite, il est vrai, les appelils matcriels, mais elle
prepare aussi les voies a la civilisation ; le peuple qui souflrc
qui a faint, prele peu une oreille attentive aux verites qu'il
importe äl'homme de connaitre et de pratiquer, alors le be-
soin de la vengeance etouffe dans les coeurs les bons
sentiments. Loin de nous la pensee de vouloir justifier toutes les

tendances acluelles ; nous avons voulu simplement faire
entendre que le dix-neuvieme siecle peu parailre rnoins ver-
moulu qu'on ne le suppose, lorsqu'on ne l'envisage que sous
l'une de ses faces. Du resie qui ne partagerait pas les
conclusions de M. Courvoisier sur la necessite de reveiller sans

cesse au sein des masses l'esprit Chretien, base et couronne-
rnent de la sociele humaine.

Apres celte digression jetce en passant ct que l'assemblee
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voudra bien pardonner, abordons la composition de M. le

pasteur Krieg, ayant pour titre: ldtalisme et palernite.

Aprös avoir Signale les ecarts ou peuvent tomber les

imaginations s'abandonnant ä la recherche du beau ideal, M. le

pasteur presente comme redressement de ces ecarts et re-
m£des aux maladies de l'dme surexallee, le travail et l'accom-
plissement des devoirs imposes ä l'homme dans la famille.

Comme point de depart de sa these, M. Krieg etablit les

deux tendances extremes de l'homme marquees par l'idea-
lisme et le materialisme, deux poles opposes, dont la
conciliation serait indiquee par la paternile.

L'idealisme ici depeint n'est pas le Systeme de philosophie
dont le point culminant est la negation de la matiere, Systeme
erigeant le moi en tribunal de derniöre instance, mettant
l'homme ä la place de Dieu, se sublimant h travers les rnate-
rialisles Descartes, Kant, Fichte, jusqu'au systeme absolu
de Hegel, qui l'ach&ve. L'idealisme que M. Krieg a en vue,
c'est line tendance de l'esprit et du caractöre tendance des

ames nobles qui detachent leurs regards des realites presen-
tes et ont soif de l'infini; c'est la recherche de l'infini; c'est
la recherche de l'ideal, un etat de l'esprit qui fait abstraction
du monde sensible et qui se dedommage des imperfections
terrestres dans la contemplation de l'idee pure. L'idealisme
defini par M. Krieg est done un amour de la perfection la
recherche de l'absolu, qui existe en lui-meme et devient
accessible ä notre imagination, le grand explorateur du monde

ideal.

Cela pose, M. Krieg considäre les diverses especes d'idea-
lisme: ainsi, dans les arts l'idealisme cherche le beau ; l'unite
de l'idee et de la realite ; alors l'imagination cree des formes

plus parfaites que Celles de la realite, et rassemble sur un
meine objet les trails epars du beau. Au lieu de copier la
nature comme le daguerreolypeur, le genie de l'artiste va

comme un aigle, droit ä l'ideal.

L'idealisme du poete domine les autrcs spheres de l'art,
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soit que dans son langage divin, il peigne la nature ou de-

crlve les Amotions de l'dme.
En religion, l'idealisme c'est la contemplation des perfections

de l'Eire infini; en morale, une aspiration & la perfection,

dans la conduite et les sentiments ; en politique, le rtjve,
depuis Plalon ä Cabet, d'une societe parfaite, assurant a ses

membres, liberie, egalite, bonheur.
Mais 1'idealisme si beau si necessaire ä une vie non

aplatie et commune, a ses exces et ses dangers. Le scepti-
cisme trainant apres lui l'indifference religieuse et un pan-
th^isme vaporeux; l'exageration dans des theories sociales,

reprouvees par l'experience, les deceptions cruelles, le de-

sespoir et enfin le suicide : tels sont les perils auxquels s'ex-

posent les ämes trop portees a la solitude et dedaignant la
realite pour vivre dans le monde ideal entrevu par leur
imagination.

Quoique l'idealisme ait, comme le mot realisme, ses exces

et ses dangers ; quoique ses exces aient puissamment contri-
tribue a la decadence de la societe moderne et forme une
generation de Renes, esprits chagrins, orgueilleux, inutiles, sau-

vages el biases, il n'en demeure pas moins une tendance
sublime de l'esprit; mais ses erreurs sont d'autant plus fu-
nestes : corruptio optimi pessima.

A l'idealisme outre, maladif, M. Krieg oppose la paternite,
comme source de sentiments vrais et de saine poesie.

La Bible, les poemes des anciens, la poesie fran^aise
classique, si pure dans ses descriptions des joies dela famille,
Hugo et Lamartine, ces princes de l'ecole romanlique, four-
nissent de sublimes peintures dc la paternite. Preuve qu'elle
olfre ä l'imagination une vaste carriere par le fait que l'en-
fant est un elre immortel dont les deslinees sont incommen-
surables. Par lui, la pensee est ramenee non pas sur une
vaine abstraction non pas sur les chimeres dont se repait
l'idealisme des reveurs mais sur une creature visible, objet
des esperances, de la joie et des affections d'un pere. L'amour
paternel donnant ä l'homme, d'apres l'expression de V. Hugo,
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un coeur de lion, et s'ennoblissant en proportion de la grandeur

d'äme a l'avantage d'enchainer ä la vie pratique et de

remplacer le rdve par le travail, l'egoi'sme par le devouement,
la tristesse et la pensee du suicide par les douces joies
qu'apporte au coeur la vue d'enfants gais et folatres, offrant
de toute part leur jeune ame ä la vie et leur bouche aux
baisers.

De ce tableau des joies de la famille, gracieux comme
l'enfance, oü respirenl toute 1'ame d'un poöte et la tendresse

d'un bon pere, M. Krieg passe ü la conclusion que l'homme
n'est complet que lorsqu'il est pere : car si la paternite est

accompagnee des douleurs qui mürissent le caraclere eile
arrache l'homme a une existence indolente et futile. La voix
reelle qui eprouve est preferable aux voix imaginaires et

pueriles de celui qui ne vit que pour soi.
Atlacher Thomme & la famille et comballre cerlaines

tendances a l'isoler pour le livrer en definitive ä un egoisme

decevant, tel est le double but que M. Krieg nous semble

s'etre propose.
Vous connaissez, Messieurs, l'ingenieux travail de M.

Parrat sur la langue simpliftee. Deja des philosophes des

rlieteurs avaient enlrepris de composer un langage laconique,
reduit üi sa plus simple expression pour servir de lien enlre
les academies savantes. Ce probleme difficile etait demeure
irresolu. M. Parrat en a trouve sinon la derniere, du moins
l'une des solutions. Le materiel de la langue arretee par lui
se compose de 230 radicaux ou mots primitifs, y compris un
nombre restreint d'afiixes ou de prefixes dont la combinai-
son sufiit a l'expression des pensees. Tel fut le succes que le

jour mdme de l'apparilion de son opuscule M. Parrat re^ut
plusieurs lettres de felicitation et meme, si nous sommes
bien informe une epitre en vers, ecrites dans son idiome.
M. X.Kollier, notre president, apres plusieurs essais heureux,
entrelint la section de Porrenlruy de la creation dont il s'agit.
II lut et commenta l'opuscule de M. Parrat et la correspon-
dance echangee avec lui ä ce sujet. Apres un expose rapide
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et lumineux des avanlages et des imperfections de ia larigile
Simplifiee, il conclut ä l'ulilite qu'olfre le Systeme. Quant ä la
melhode en elle-möme, quoique tres-ingenieuse, eile est d'un
Usage plus difficile qu'il ne semble au premier coup-d'oeil.
Cependant, il y a lüt une idee feconde qui pourrait elre utili-
see dans l'enseignement. Au lieu d'insisler d'une maniere

exageree sur les regies grammaticales chose abstraite et
d'un difficile acces aux jeunes intelligences ne vaudrait-il
pas mieux d'apres les conseils du pere Girard et d'autres
grands mailres, s'occuper de la composition des mots. Pour
les ecoles primaires, on pourrait faire un recueil des radicaux
fran?ais avec la liste et la valeur des prefixes et des affixes.
Ce serait un livre peu coüteux et incontestablement tres-ulile.
Dans les colleges oü il importe de marcher vite et bien

l'etude plus developpee des vocables, deja recommandee par
Camerarius, produirait econoinie de temps et des resultats
certains. L'opuscule de M. Parrat repandu et etudie peut
metlre sur la voie d'un enseignement plus uniforme, soit dans

les ecoles primaires, soit dans les etablissements du second

degre.

Sciences physiques et naturelles.
M. Courvoisier, dans un travail sur le premier el le qua-

trieme jour de la creation, a tente de concilier l'idee de lai

creation de la lumiere au premier jour avec l'apparilion des

astres au quatrieme.
II developpe l'idee que la premiere lumikre qui dclaira le

globe elait une lumiere propre a la lerre et dont les restes
seraient la lumiöre phosphorescente. Celle lumiere doit avoir
ete tres-considerable et tres-intense, repandue egalement sur
tout le globe pour produire la vegetation luxuriante, actuel-
lement fossile, que l'on decouvre jusqu'a la terre de Baffin et
ä l'ile de Melville. M. Courvoisier croit qu'a une epoque re-
culee, la terre etait un foyer de lumiere et de chaleur, sous
l'influence desquelles se forma le noyau du globe (mincraux
incandescents), puis une atmosphere opaque semblable a urt
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nuage immense qui enveloppait la terre; que, sous celte
atmosphere, cliaude et lumineuse (semblable peut-etre au cercle
de Saturne) se developpa une vegetation plus que tropicale,
par exemple, des fougeres grandes comme des ebenes;
qu'enfin, apres une nouvelle perturbation au quatrieme jour,
cette atmosphere opaque fut absorbee devint transparente
et laissa voir les astres du firmament.

Pour elucider son bypo'these M. Courvoisier compare la
formation successive de notre globe ä l'ceuf, d'abord masse
combinee oü Ton n'aper?oit encore aueun des organes qui
doivent en sorlir, puis le jaune se distingue du blanc, sous la
protection et la nutrition duquel se developpe le petit oiseau

qui finit par rompre la coquille et le monde exterieur appa-
rait ä ses yeux. Le jaune serait la masse metallique en fusion;
le blanc Tatmosphere protectrice, la rupture de la coquille
enfin l'apparition du firmament.

A Bienne M. le docteur Lanz ayant Iu l'histoire d'une
somnambule malade, agee de 17 ans, histoire qu'un medecin
avait consignee dans un journal medical de Saxe, en 1858, se

livra ä une dissertation sur le somnambulisme et il conclut

que cet etat anormal du corps est loin de produire sur Taction

de Tfime les effets merveilleux que lui allribuent meme
des hommes verses dans les sciences medicales.

L'apparition d'une voice de buses aux environs de Dele-

mont, dans la soiree du 30 aoüt, a paru a M. Bonanomi un
phenomene assez interessant pour qu'il en recherchat la cause.

II attribue ce fait a la chute des neiges dans les peiits cantons

: ce qui aurait oblige ces oiseaux a se diriger vers un
climat plus doux. M. Bonanomi se fonde sur Tobservation
d'un savant naturaliste, ä savoir que la constitution des

oiseaux carnassiers ne leur permet pas de faire des voyages
lointains.

Les etudes geologiques sont encore Tobjet des occupations
de plusieurs societaires. M. Greppin a Delemont, MM. Hi-
sely el Gillieron Neuveville poursuivent leurs recherches,
tandisque M. le pasleur Grosjean explore les rives de la Birse,
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et enrichit nos recueils de ses decouvertes. II a communique
ä la section d'Erguel un travail sur le portlandien, dont
voici les resultals.

Le portlandien forme ä une profondeur immense la base

ou le fond de la vallee de Tavannes. Sur ce terrain, on trouve
d'abord le siderolitique. II aflleure au pied de chacune des

deux montagnes qui encadrent la vallee. Dans quelques loca-

lites, le siderolitique est remplace par des sables quartzeux
vitrifiables.

Sur le siderolitique on voit des marnes marines marnes
noires, marnes a feuilles; dans les environs de Court, celles-ci
renferment quelques traces d'asphalte.

Ensuite vient une couche de molasse d'une grande
puissance : molasse friable, molasse coquilliere (Muselfund stein).
Celle-ci renferme de nombreux fossiles, des debris d'huitres
et surtout de poissons : tels que dents de Synales, carcharias,
emipislrissera cornes-noe, &c. Tous les fossiles que M. le

pasteur a trouves jusqu'icidans cette couche sont marins.
Sur la molasse se trouve une couche nympheenne (groupe

fluvio-terrestre de Greppin) avec des lielix, des planorbes et
des hymenees, dont quelques exemplaires provenant de Sor-
villier, Station riche, ont ete mis sous les yeux des societaires.
La couche nympheenne forme la majeure partie du sol de la

paroisse de Tavannes; de Ii, les terres fossiles propres a la
culture des cereales, et les terrains calcaires favorables a

la production de l'esparcette.
Dans la partie inferieure de la vallee soit la paroisse de

Court, le nympheen a ete ablutionne a peu pris entiirement,
et la molasse mise a decouvert; de Ii, un sol peu favorable
a la culture des cereales, mais favorable i celle des legumes
et du trifle.

La partie moyenne, soit la paroisse de Bevillard, participe
a ces deux natures du sol.

Deux collines au nord de Sorvillier se presentent comme
de respectables temoins de l'ancien etat de la vallee et nous
oflrent encore sur le sol nympheeu, une couche de molasse
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d'environ 20 pieds de puissance, et sur celle-ci une nouvelle,
mais faible couche de calcaire d'eau douce. La faune et la
flore de ces deux couches superieures n'ont pas encore ete
examinees scrupuleusement par M. Grosjean.

Ne serait-il pas permis de croire que ces deux couches

parfaitement stratifiees se sont etendues autrefois plus au

large dans la vallee et qu'elles ont ete ablutionnees Des re-
cherches ulierieures pourront peut-etre en deeouvrir quelques
lambeaux dans la partie superieure de la vallee.

M. X. Kohler a sourais aux societaires de Porrentruy la

lr0 partie de VEssai orographique jurassique de J. Thurmann,
imprime par l'lnstitut genevois. L'assemblee, en prenant
communication de cet ouvrage, a emis le voeu de voir publier
dans le Jura le Ier chapilre : Esquisse historique sur la
geologic du. Jura, Ces pages interessantes sont entre les mains
de peu de personnes, vu la difficulte de se procurer les Mi-
moires de l'Jnslilul; elles sont cependant de nature a etre
lues avec plaisir par la plupart des societaires. Elles seront
rodme lues avec interet par un grand nombre de personnes
en dehors de la Societe.

Comme,ces pages seront pour le Jura le complement du
docteur Eodolphe sur les savants naturalistes suisses nous

pensons qu'il serait convenable de prendre des arrangements
avec l'imprimeur, afin que l'opuscule put 6tre tire ä part et
mis en vente.

M. Kohler, en insistant sur le merite des productions de

M. Thurmann vous a presente une publication recenle sur
la geologie du Haut-Jura, par M. Etallon, professeur a Gray.
Celui-ci a pris pour point de depart, les travaux anterteurs
de MM. Thurmann, Gressly, Marcou. L'auteur estime que le

Haut-Jura est une station remarquable, puisqu'il y a decou-

vert 9,12 especes de fossiles.
Les telegraphes electriques jouent un role trop important

dans l'economie sociale pour que la section d'Erguel n'en-
tendit pas sans un vif interet la notice historique sur la lelc-

graphie, par M. Morlet. Dans un resume succinct, il enumere
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les inoyens pour correspondre a de grandes distances, mis

en oeuvre, depuis les premiers temps jusqu'ü nos jours. A
mesure que l'on decouvrait les merveilleuses proprietes de

l'electricite, on arrivait h l'idee de les employer comme mo-
teur dans la telegraphie. Ainsi, en 1774, Lesage, savant fran-
Qais, etabli ä Geneve, Lhomond en 1784, Sylva en 1796,
construisirent des telegraphes ayant 24 fils conducteurs
armes de boules de moelle de sureau, correspondantes aux
lettres de l'alphabet. Lorsque le Suedois Oeslerd eut, en

1819, reconnu l'effet du courant electrique sur 1'aiguille ai-
mantee de la boussole, Richie et Alexandre d'Edimbourg
eurem l'idee de se servir de ce courant pour forcer 1'aiguille ä

s'arrfiter sur les lettres de l'alphabet. Pour arriver aux ap-
pareils modernes, il fallait que Ampere et Arago eussent de-

couvert.le raoyen d'aimanter le fer doux, et le Suedois Schvei-

tzer celui de fortifier l'electro-aimant. Des lors, Morse en

Amerique, et Weasthoneen Angleterre firent des applications
de ces principes. Morse doit avoir decouverten 1832 son
Systeme adopte aux Etals-Unis depuis 1843. G'est celui qui
$st etabli en Suisse. M. Morlet, a complete sa notice en de-
crivant les appareils Morse, et les telegraphes de Weaslho-

ne, de Briquet (Systeme fran^ais de Steinheil (Systeme
allemand), et de Rain.

Enteret public, Emluatrie.

Le cadre compris sous ce double titre s'agrandit chaque
annee: indice d'un progres reel et augure de nouveaux de-

Yeloppements reserves ä notre association. Ceux qui pour-
raient craindre de voir les preoccupations materielles envahir
les seances se rassureront en voyant qu'a l'inleret public se

ra.ttachentdehautes questions sociales, des vues genereuses et
inspirees par une Philanthropie bien comprise, venant en aide
aux gouvernements pour combattre le pauperisme ou pour
amoindrir les effets des crises commerciales et industrielles,
si souvent renouvelees.
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A ceux qui voudraient prevoir un abaissement dans les

travaux multiplies concemant l'induslrie nous repondrons
qu'aujourd'hui l'industrie et la science ont des rapports si
intimes que la premiere si eile n'est eclairee, dirigee par la
science qui est devenue sa sceur en quelque sorte, s'expose
ä des mecomptes et'ä de penibles deceptions. L'industrie
part des faits; la science en les analysant, fournit des moyens
de perfectionnement et d'economie. L'agriculture elle-meme

que devient-elle, si la chimie et les observations des geolo-
gues ne lui pretent un concours dont l'utilite, disons meme
la necessite, devient de plus en plus manifeste Nagu^re, n'a-
vez-vous pas entendu M. le pasteur Grosjean indiquer les

terrains propres aux diverses cultures Qui de vous,
Messieurs, n'a pas compris les avanlages que retireraient les

agriculteurs, si ces notions etaient plus repandues? Honneur
done a la science qui se met au service de l'industrie, la plus
indispensable.

Nous allons grouper les travaux qui relevent, comme nous
le disions tout-h-l'heure, de la bienfaisance de cette tendance

caracteristique du XIX0 siäcle ä soulager les classes souf-
frantes.

A la reunion de l'annee derniere, M. le pasteur Bernard a
souleve la question sur les avantages que procurerait la fon-
dation ü l'ancienne abbaye de Bellelay d'une maison de
travail pour les oüvriers valides, mais paresseux et ä la
charge de leurs communes, et, pour les vieillards, d'un
hospice, ou toutes les communes du Jura pourraient placer leurs
ressortissants des deux categories.

M. Scholl a soumis cette question a la section de Bieune.
L'assemblee d'accord sur l'opportunite de la creation dont
s'agit, a eted'avis qu'il faudrait, au prealable, obtenir du gou-
vernement uue automation. Elle a reconnu que le Jura a le
droit de reclamer le concours de l'Etat, pour organiser dans

cette partie du canton un clablissement a l'instar de celui de

Thorberg.
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Elle a enfin decide qu'un projet detaille serait demande ä

l'auteur de la motion.
M. Scholl a presente a son tour des considerations sur la

mendicile, sur les causes de l'indigence, sur les moyens d'y
reraedier. En regrettant de n'avoir pas vu consigne au pro-
tocole des seances le travail de M. le president, nous ne

pouvons que nous associer au voeu de nos collegues de Bienne

que M. Scholl veuille bien s'occuper ulterieurement d'une

question qui interesse ü un si haut point le pays tout entier.
A Porrenlruy, M. Durand a entretenu la section de Pör-

rentruy d'un rapport sur le congres international de bienfai-
sance et sur la reponse ä faire ä la Societe genevoise d'utilite
publique, qui demandait a notre Societe d'emulalion de se

mettre en rapport avec Geneve agence auxiliaire de celle-ci

pour la Suisse franpaise. D'apres l'expose de M. Durand, le
but de l'association internationale de bienfaisance est de se

mettre en rapport avec les hommes qui s'occupent des gran-
des questions humanilaires. Elle comprend trois sections:
bienfaisance, Education, reforme penilenliaire. Elle s'occupe
surtout du pauperisme. Deux reunions generates ont dejä eu
lieu ä Bruxelles et ä Francfort. L'agence internationale tend
ä faire des diverses socieles utilitaires de lout pays des

membres de la grande Societe europeenne. Pour ce qui nous
concerne M. Durand pense que la Societe jurassienne ne

peul que gagner ä ces relations ; eile ne pourrait qu'y puiser
d'uliles renseignements. Une seule difliculte se presente : les

obligations des membres sont assez etendues. Parmi celles-

ci, entre aulres, figure une cotisation de 10 fr. par an. D est

done important de savoir si la Societe jurassienne, en repon-
dant ä la demande de Geneve, sera envisagee comme un corps
moral, payant une seule cotisation ou si chaque membre
doit le faire. S'il faut l'entendre dans le premier sens rien
ne s'opposera a une reponse affirmative. Au reste, le bureau
consultera l'assemblee generale ä cet egard. C'est done une

question dont vous aurez, Messieurs, a vous occuper, ä moins

que vous ne jugiez plus sage d'en deliberer dans les sections
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et de transmettre vos instructions au bureau central. Pour
mieux vous laisser appretier les grands services que peuvent
rendre les associations de bienfaisance, je dirai seulement,

d'apres une brochure communiquee par M. Gerson a l'une
des reunions de Bieune que si, a Londres on eüt conslruit
dans tous les quartiers, des maisons, comme Celles bälies aux
frais de la Societe philanthropique pour les ouvriers, ou eut
annuellementepargne 23000 vies.De tels faits parlent plus haut

que tous les discours. M. Gerson vous entretiendra du projet
elabore par lui d'une association ä laquelle les industriels de

la ville de Bienne et des environs pourraient prendre part.

Au siecle dernier, Bienne et la Prevöte possedaient des

Societes economiques. Dans l'indicalion des monuments de

leur activite, M. Scholl menlionne des descriptions topogra-
phiques de Bienne, d'Erguel, de la vallee de Moutier, un
essai sur la meilleure melhode pour l'education du paysan

par M. Marchand en 1764 essai qui a ete couronne uu
memoire sur l'agriculture de la montagne de Diesse par le
sieur Giauque habitant et laboureur de ladite montagne. Ce

travail a paru en 1760.

Quel est le salaire des ouvriers employes ä l'extraction du
fer dans les travaux, sous la direction de M. Bonanomi Par
des extraits de sa comptabilite il a etabli que onze de ces

hommes travaillant 23 jours par mois et 10 heures par jour,
ne gagnerent chacun en moyenne que 630 fr. 56 par an et
2 fr. 10 par jour. Un ouvrier robuste et actif, avec 12 heures

d'uq travail assidu, arrive ä 935 fr. 42 par an soit 3 fr. 12

par jour. Ces observations sont confirmees par M. Quiquerez.
Par des calculs diflerents, ce dernier s'est convaincu que les

ouvriers mineurs ne gagnent que 2 fr. par jour, et rarement
on rencontre dans ces rudes travaux, des hommes depassant

Page de 50 ans.

Quels sont les inconvenienls ou les avantages des lois qui
serveni ä enlraver l'usure el leur effet sur la moralitd et l'eco-

nomie d'un pays 1 Celle question a ete traitee par M. Eugene



Pelilpierre, banquier a Couvet, dans un travail lucide et

presque sous forme d'aphorismes.
M. Pelilpierre rapporte qu'a Neuchätel, il n'existe point

de code de commerce; on s'en tient encore aux anciens points
de coutume sur cette matiere. Le point de coutume du 4 juin
4709, portait: de tout temps, suivant la coutume de

Neuchätel, il n'a ele permis de slipuler, tant dans les obligations

revues par les notaires de ce pays que dans les billets de

mains privees, l'interet du capital ä raison de 5 °/0 par an et

au-dessops.
Cette coutume ou loi en restreignant les exigences des

preteurs a contribue ä l'aisance generale du pays.
Comment admettre que la liberie d'elever le laux de l'in-

terdt puisse avoir pour resuliat de l'abaisser

L'argent est une marchandise sujelte aux variations de

Jiausse ou de baisse ; remission du numeraire est limilee;
tandis que la taxe et les besoins vont croissant, si le nombre
des emprunteurs depasse celui des preteurs et si certaines
industries permettent d'emprunler ä de gros inlerets, les pe-
tits commertjants et les agriculteurs sont exposes ä ne pas
pouvoir trouver facilement des emprunts.

D'une autre part, la liberie d'interet enrichitle capitaliste;
livre au monopole des riches 1'industrie et le commerce et
prejudicie par consequent ä l'aisance generale; enßn, l'usure
devenant legale cesse d'etre envisagäe comme immorale.

Les partisans du taux illimite, en se persuadant que par Iä

on empecherait bien des gens de tenter des entreprises im-
prudentes et que l'on arreterait la concurrence, qui gate les

metiers, font un raisonnement egoiste puisqu'ils ecarlent des

affaires les hommes capables et honnetes mais sans capitaux;
d'ailleurs, ils oublient que l'emprunteur doit avoir aussi des

garanties contre les remboursements, car un negociant en
detresse offre 2 ou 3 p. % d'interet de plus.

Voilä autant de considerations en faveur de la fixation
legale du taux.

Le Piemont fait l'experience de la liberte du laux; mais le
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resullat est que l'argent est plus eher en Piemont que par-
tout ailleurs ; on donne jusqu'i 12 p. "/,j.

Les societaires d'Erguel reconnaissanis pour cette communication

ont decide de proposer a l'assemblee generale,
M. Eugene Petitpierre comme membre honoraire de la So-

ciete.

Une question neuve a etd examinee parM. le pasteur Gros-

jean : quelle est la valeur de l'eau, non comme boisson ni
comme moyen curalif, mais appreciee par des chiffres

Pour la resoudre, le savant naturaliste a calcule la surface

occupee par la Birse et ses affluents dans la vallee de Ta-
vannes. II revalue ä 30 journaux dont le rendement serait
de 15,000 francs par are, si cette superficie etait des terres,
soil 50 fr. le journal. Les eaux occasionnenldonc une perte
de 1500 fr.

Quels produits offrent ces eaux en compensation de cette

perte Elles servenl a l'irrigation de 50 journaux de prairies,
dont la mieux-value peut, sans exageration dtre porlee &

10 fr. le journal. Elles font marcher 14. moulins, 12 scieries,
2 fabriques d'ebauches, 7 battoirs, 1 huilerie, 1 martinet, 2
moulins it raper le tabac, 1 ou 2 ateliers de pierristes;

La valeur de ces usines peut etre estimee a Fr. 6,720 »»

On y peche chaque annee des truites eva-
luees ä environ » 2,000 »»

Irrigation des prairies » 500 j »

Autres etablissements j 200 »a

Cette somme offre un boni de 7,720 fr. sur le produit des

30 journaux; ainsi l'eau courante produit le sextuple de ce

que produirait la meme surface en terre. Celle valeur aug-

Total Fr. 9,220 »»

Detail : Cbaque moulin
a scierie.

Fr. 150 a >

j 200 >»

a 800 »»

a 60 a»

a fabrique d'ebauches
a battoir.



menterait beaucoup, si les caux etaient ulilisees comme elles

pourraient l'dtre.
La section de Neuveville nous informe que la fabrication

du coke de tourbe a St-Jean, obtient, par des procedes inge-
nieux, un degre de perfection inconnu jusqu'ici. On en tire
quantite de produits derives d'une grande ulilite pour le
commerce et l'agriculture.

Des details sur les procedes mis en oeuvre par M. Roy
eussent ete les bien-venus.

» A la liste de ces travaux ajoutons quelques aper^us de

M. Dupasquier ä propos du Rapport sur la 3a exposition de

Vindustrie suisse.

Ce travail offre un vif inlerct. On est frappe de la prodi-
gieuse activite que presente 1'industrie suisse, occupant l'un
des premiers rangs en Europe. Les groupes olfrent des

Varietes nombreuses. Tous les rapports speciaux, trois surtout,
ceux de MM. Quiquerez sur les matteres premieres, Blanchet
sur les articles cuir, Bolley sur les industries basees sur la
chimie, sont frappes au coin de la science.

Apr£s avoir indique les nomsdesindustriels jurassiens, ou
medailles ou ayant re^u des mentions honorables nombre
considerable en vue des exposants, M. Dupasquier ne peut
cependant se dissimuler qu'on eprouve un sentiment penible,
en voyant le peu de variete qui regne dans les industries du
Jura et les lacunes considerables qu'elles olfrent. Ainsi, la

partie siderurgique y figure comme la premtere de toute la
Suisse, il est vrai, mais l'abondance du fer est due au sol et
nous ne voyons dans le Jura aucun etablissement pour le

mettre en oeuvre aucune usine pour la fabrication des

machines, des grands outils etc.
Les argiles sont excellentes la terre de Bonfol renommee

au loin ; nous demeurons tributaires de l'etranger, non-seu-
lement pour les poleries fines, mais pour une partie des po-
teries ordinaires, pour les poeles a chaulfer.

Le Jura renferme du calcaire en grande quantite, mais il
n'a aucune fabrique de ciment et de chaux hydraulique ; et



cependant un bei avenir est reserve ä cetle industrie. La so-
ciete ne devrait-elle pas demander ä M. Gressly des rensen
gnements sur les couches de terrain propres a ce genre de

fabrication? La tanuerie de Porrentruy avait jadis uue grande
extension ; aujourd'hui le Jura echange avec perte ses cuirs
verts contre des cuirs prepares.

Serait-il impossible de recreer cette industrie Ne serait-
ce pas le cas d'appeler rattenlion sur la culture du ch£ne,
dont l'ecorgage produit un bon revenu Le rapporteur
Signale encore d'autres industries qui manquent au pays, quoi-

que faciles a y implanter: la passementerie les petites
soieries, le tressage de la paille et auires de ce genre. Ne

pourrait-on pas faire quelques essais £t l'hospice du chäteau

et apprendre aux enfants des metiers utiles?
Une discussion suit cetle lecture. M, Marchand repondant

aux desiderata du rapporteur donne des details interessants

sur la matiere. Quant a la mise en ceuvre du fer dans le Jura,

pour les grandes pieces la fabrication des machines il ne
croit pas la chose possible, vu les frais exorbitants que cela

entraine, frais hors de proportion avec les ressources du

pays. Quant i la poterie de Bonfol, quant it la fabrication des

poeles l'amelioration desiree est praticable; A ce sujet, M.
Marchand cite des negotiations entamees par lui i Zurich

aux fins de placer des jeunes gens du pays chez un fabricant
de poties qui eonnaissait tres-bien les qualites superieures
des argiles de Cornol et de Bonfol. Quant aux tanneries il
est d'avis que Ton pourrait oblenir'de grands resultals par
la culture du chßne ; mais il faudrait decider les communes
dont le sol s'y prete car cet arbre est capricieux, a affecter

une certaine etendue de terrain ä des chönaies. Ce serait le

cas pour une partie du finage de Bonfol; mais il importerait
de vaincre la repugnance des communes ä voir un sol inipro-
ductif, un certain nombre d'annees, quoiqu'ä la fin les pro-
duits fussent de nature a compenser amplement les sacrifices.

Si, dans l'Ajoie, quelques communes pouvaient se resoudre
a faire des plantations de clones, il est certain que la tanne-
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rie pourrait se relevcr. Les forestiers pourraient donner d'u-
tiles conseils a cet egard. En attendant, il serait bien de

reproduce dans le journal du pays des exlraits de la brochure
de M. Blanchet sur la culture du chene, et les benefices

qu'elle procure.
L'assemblee remercie M. Marchand de ces renseignements

d'un haut interüt.
Relativement aux beaux-arts nous n'avons qu'a mention-

ner la motion soulevee ä la section de Bienne par M. le doc-

teur Bloesch de trailer ä la reunion generale le projet de l'or-
ganisation de la musique du Jura.

Resolutions emanees de la Societe. — Dons. —
Relations scientifiques.

Nous ne croyons point devoir revenir sur les resolutions

emanees de la Societe. Elles sont consignees dans le releve
des travaux. La plupart d'ailleurs seront soumises par leurs
auteurs ä vos deliberations.

v

La Societe a reiju cette annee quelques dons pour sa bi-
bliotheque, des medailles des fossiles pour 6tre deposes
dans les collections de l'Ecole cantonale.

Les relations avec les societes savantes et de bienfaisance
se sont continuees et meme accrues; nous avons pu en juger
par les correspondances qu'entrelient notre honorable president.

Toutes temoignent des sympathies et de labienveillance
dont la Societe d'emulalion du Jura jouit en Suisse et dans

quelques contrees voisines.

Messieurs et chers collegues,

J'ai termine ma tache en m'efTorgant de reproduire aussi

fidelement que possible et sous une forme simple et trop peu
attrayanle l'esprit et le sens des travaux et l'activile des

diverses sections.
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Que faut-il conclure de l'ensemble de cet expose
Vous avez pu remarquer que celte annee, nous avons ete,

la seclion d'Erguel exceptee, sous certains rapports, moins
heureux que precedemment.

Ce fait s'explique sans peine et trouve son excuse dans les

circonstances.
Les annees du renouvellement des aulorites cantonales,

quoique s'ecoulant sans de grandes agitations, nd laissent pas
d'exercer une certaine influence sur la marche des Societes

vouees au progres intellectueh En second lieu, l'incertitude
qui pEse sur les Etablissements d'instruction publique n'est
point de nature a encourager les societaires agreges au corps
enseignant. Le provisoire tue le present, sans benefice pour
l'avenir. Teiles sont les causes principales qui ont, je ne dirai

pas diminue 1'inlErEt que vous portez a la Societe, mais
entraine des distractions, des preoccupations, qui heureuse-

ment ne seront que momentanees. Le calme dont nous jouis-
sons, en permettant ä chacun de reprendre ses etudes de

predilection, nous permet aussi d'augurer. un concours d'au-
tant plus actif que de nouveaux horizons s'ouvrent aux
esprits. Jusqu'ici, les questions d'utilite publique sont de-

meurees pour ainsi dire, ä l'arriere-plan. Aujourd'hui elles

s'elargissent, elles exercent sur le developpement de l'huma-
nite une action si puissanle qu'il y aurait imprudence ä ne

pas leur accorder la place a laquelle elles ont droit.
D'ailleurs, le Jura se connait-il lui-meme A-t-on suflisam-

ment etudie les ressources renfermees dans son sein et
offrant a l'industrie et aux exploitations des aliments trop
peu apprecies. Aujourd'hui, il n'est plus permis de fouler
avec indifference le sol, ni de rester elranger au mouvement
industriel qui se manifeste de toute part.

Ne craignons pas de multiplier, d'accueillir ä cet egard
les donnees aussi bumbles qu'elles puissent parailre. Dans ce

qui contribue au bien-elre de tous, rien n'est petit, tout ä son

utilite et son merke. Les grandes expositions industrielles
aceueillent les produits des metiers les plus ordinaires et ces
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objets modestes ne deparent pas ceux qui brillent par la ri-
cbesse, par l'eclat du luxe; tous enfants de la meme faraille,
ils sont tous digues d'interel.

L'agriculture, dans le Jura, il faut le rcconnaitre, reclame
les perfectionnements introduils ailleurs par l'experience
aidee de la science. L'accueil fait, dans touies les sections,

aux travaux sur cette industrie nourricicre n'est-il pas
une invitation pressante aux societaires plus specialement

occupes d'agriculture de communiquer les resultats de leurs

propres essais, ou de leurs observations ou des connais-
sances puisees dans les ouvrages sur cette industrie redi-
sons-le, que la science eleve jusqu'a elle. Yous avez pu
Messieurs en juger par le remarquable memoire de M. le

pasteur Grosjean sur les coucbes de la vallee de Tavannes.
Cette variete dans les aperpus et les travaux constitue

essentiellement l'esprit d'une Societe d'emulalion ouvrant
ä la pensce toutes les voics, encourageant toutes les aptitudes,
recueillant, s'appropriant touies les conquetes accomplies
dans les domaines sur lesquels s'exerce l'aclivite du genie
liumain. Les Socicles d'emulalion, en meme temps qu'elles
groupent en un faisceau solide les forces d'un pays qui
isolees souvent se meconnaissent elles-memes, repandent sur
la vie de nouveaux attraits. Quidenousnesort des seances ou
enriclii de quelques idees, deconnaissances utiles, ou quelques
avec un bon sentiment de plus dans le coeur. Je crois l'avoir
fait comprendre les etudes spirilualisles n'ont point ä

craindre d'etre releguees ou ctouffees par l'utilitarisme. Non,
la morale, la philosophic avec leurs hauls enseignements, la

poesic avec ses admirables et doux accents, ne seront point
evincees de leur rang eleve ; l'ulilitarisme ne saurait jamais
le leur contester ; il se contente de leur offrir modeslement
son concours et son appui.

Messieurs c'est en renonpant a loutc tendance exclusive

que notre Societe est devenue comrne un foyer de la famille
jurassienne, ou viennent s'asseoir, oil sont convies les ci-
toyens aimant a s'occuper de tout ce qui concourt a la pros-

G.



— 82 —

perite commune. Puisse cette alliance des cceurs et des esprits
subsister comme eile s'est manifestee des son origine, et
nous tous ranimer le zele et l'activite pour justifier les

esperances con^ues, il y a dix ans, par l'homme de genie qui
daignait encourager tous les efforts heureux lui-mdme a la

pensee de leguer a laposlerite une oeuvre empreinte d'un
sincere amour du pays, objet de ses affections, comme de ses

immorlels travaux.

Ls Dupasquier.

>«««•
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